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Un financement qui soutient la collaboration avec les Premières Nations 
pour faire progresser la réconciliation 

 

Le budget de 2021 prévoit un financement destiné à tout l’appareil gouvernemental qui 
soutiendra la collaboration entre la province et les Autochtones pour faire progresser la 
réconciliation, assurer l’entière participation des Autochtones à la relance économique et 
mettre en œuvre ensemble la Declaration on the Rights of Indigenous Peoples Act (loi portant 
application de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones). 

Le budget de 2021 ajoute 60 millions $ au financement annuel de base destiné au ministère 
des Relations avec les Autochtones et de la Réconciliation. Ainsi, des crédits réservés serviront 
au soutien de la participation des Autochtones aux activités liées aux terres et aux ressources, 
aux négociations et à la mobilisation en matière de mesures législatives, de politiques et de 
programmes. La stabilité du financement est d’une importance vitale pour faire progresser la 
réconciliation conformément à la Declaration Act et va renforcer les relations et la 
collaboration entre la province, les Premières Nations et l’industrie. 

Durant la mise en œuvre du budget de 2021, de nouveaux postes seront créés dans des 
ministères clés afin que ces derniers aient le personnel nécessaire pour accomplir le travail de 
mise en œuvre des ententes de réconciliation que la province et les Premières Nations ont 
signées, qui comprennent notamment des transferts de terres, et de la Declaration Act. Le 
budget de 2021 prévoit 6 millions $ par an pour le financement de 30 nouveaux postes au 
ministère des Relations avec les Autochtones et de la Réconciliation et au ministère des 
Forêts, des Terres, de l’Exploitation des ressources naturelles et du Développement rural.  

Le budget de 2021 prolonge des investissements essentiels dans l’acquisition de compétences 
et les formations pour aider les Autochtones à accéder aux programmes qui leur permettront 
de se préparer aux nouvelles possibilités d’emploi dans les secteurs où la demande est élevée. 
Cela comprend 17 millions $ en 2021-2022, qui s’inscrivent dans le prolongement des 
investissements antérieurs prévus dans le StrongerBC : Le plan de relance économique et dans 
le budget de 2020. 

15 millions $ ont été réservés au programme Indigenous Community Skills Training and 
Education (programme de formation professionnelle et d’éducation destiné aux Autochtones), 
ce qui va permettre à plus de 1 000 Autochtones dont l’emploi a été touché par la COVID-19 
d’accéder à des programmes de formation professionnelle et d’éducation. 

Un nouveau financement supplémentaire de 20 millions $ est prévu pour le programme 
Head Start destiné aux Autochtones, grâce auquel les familles autochtones peuvent 
bénéficier sans frais de services de garde d’enfants adaptés à leur culture. 

Le budget de 2021 comprend 59 millions $ pour le financement de services de santé 



 
culturellement sûrs destinés aux Autochtones, ce qui est essentiel pour assurer l’égalité 
d’accès au système de soins de santé et promouvoir la santé et le mieux-être. Cela englobe 
14 millions $ destinés à l’Autorité sanitaire des Premières Nations de la Colombie-Britannique, 
pour qu’elle puisse offrir des services ciblés de santé mentale et de traitement des 
dépendances aux Autochtones de toute la province, et 45 millions $ sur trois ans pour la mise 
en œuvre des recommandations du rapport Plain Sight, qui se fera grâce à la prestation d’une 
formation supplémentaire en sécurité et en humilité culturelles et à la mise en place d’agents 
de liaison autochtones auprès des autorités sanitaires. 

Outre le budget, le StrongerBC : Le plan de relance économique de l’automne 2020 prévoyait un 
financement considérable pour faire progresser la réconciliation et bâtir une économie plus 
inclusive, dont les mesures suivantes : 

• Grâce à un financement de 4,5 millions $, le programme Connecting British Columbia 
(Colombie-Britannique branchée) et le Fonds pour la large bande universelle du 
gouvernement du Canada vont permettre d’améliorer les services de téléphonie 
cellulaire sur l’autoroute 16, qui relie Prince Rupert à Prince George, ce qui donne suite 
à la recommandation essentielle de rendre cette autoroute sûre et de prévenir la 
violence visant les femmes et les filles autochtones. 

• Un financement de 5 millions $ aidera les entreprises touristiques autochtones 
locales par l’intermédiaire du BC Indigenous Tourism Recovery Fund (fonds de 
relance touristique autochtone), dans le cadre d’un effort intergouvernemental 
visant à aider tous les éléments de l’industrie touristique. 

• Les subventions Rural Economic Recovery (subventions pour la relance économique 
rurale), auxquelles 20 millions $ sont réservés, comprennent un financement qui 
permettra aux pouvoirs publics autochtones et locaux de soutenir la création 
immédiate d’emplois grâce à la construction. 

• Un financement de 1,9 million $ est réservé au programme Anti-Racism Restart and 
Recovery (programme « nouveau départ et rétablissement » contre le racisme), qui 
servira à brancher les collectivités à l’information, aux soutiens et aux formations qu’il 
leur faut pour intervenir face aux incidents de racisme et de haine, et pour les 
prévenir. 

• Les efforts environnementaux comprennent un financement qui aidera les collectivités, 
les Premières Nations et les voyagistes à nettoyer les rivages de la Colombie-Britannique 
(14,8 millions $) et à mettre en œuvre environ 70 initiatives de protection des bassins 
hydrographiques et des milieux humides (27 millions $) pour que les eaux de la province 
conservent leur équilibre et leur résilience face aux changements climatiques. 

Les interventions en cas de surdose et les efforts de sensibilisation dans les collectivités 
rurales, éloignées et autochtones seront soutenus grâce à des subventions totalisant 
1 million $ pour la prévention. Ces crédits sont dans le prolongement des investissements de 
2,3 millions $ faits en 2020-2021 pour l’élargissement des interventions qui permettent de 
sauver des vies et des soins de santé mentale auprès des jeunes des Premières Nations, des 
jeunes métis et des étudiants de niveau postsecondaire. Un cadre de lutte contre la COVID-19 
dans les collectivités rurales, éloignées et autochtones a été défini pour que les gens aient 
accès aux soins de santé qu’il leur faut. 

La réconciliation à l’œuvre 



 
La province et les peuples autochtones ont continué de poser les bases d’un idéal 
commun d’autodétermination, d’équilibre et de prospérité pour les collectivités 
autochtones de la Colombie-Britannique. 

Dans le cadre d’une entente à long terme signée en septembre 2020, les Premières Nations 
reçoivent chaque année 7 % des recettes provinciales provenant des jeux de hasard. On 
prévoit que cette entente assurera aux Premières Nations de la province 3 milliards $ sur 
25 ans, ce qui permettra le financement à long terme de services dont ces populations ont 
besoin. 

Par l’intermédiaire du programme Building BC: Indigenous Housing Fund (fonds Building BC 
pour le logement des Autochtones), la province investit 550 millions $ sur 10 ans pour la 
construction de 1 750 logements destinés aux Autochtones, qu’ils vivent dans les réserves ou 
ailleurs. Près de 1 100 nouveaux logements abordables ont été construits ou mis en chantier, 
dont près de 360 maisons dans les réserves, ce qui fait de la Colombie-Britannique la première 
province canadienne à investir dans les logements des réserves des crédits provinciaux 
destinés au logement. 

La BC First Nations Justice Strategy (stratégie Justice pour les Premières Nations), signée avec 
le BC First Nations Justice Council en mars 2020, fait partie du travail de collaboration du 
gouvernement visant à améliorer l’expérience que vivent les Autochtones dans le système de 
justice. La province s’efforce également, en collaboration avec le Council, de créer des centres 
de justice autochtones et a annoncé en septembre 2020 un financement pour la construction 
du centre national pour les lois autochtones à l’Université de Victoria. 

Le gouvernement est décidé à maintenir des liens durables avec les peuples autochtones et il a 
fait des progrès en ce sens grâce à plusieurs nouvelles ententes à long terme conclues en 2019-
2020, dont l’entente sur la Lake Babine Foundation et le Coastal First Nations Memorandum of 
Understanding for Reconciliation Protocol 2.0. 

Les Autochtones qui vivent en région urbaine reçoivent des aides accrues pour surmonter les 
difficultés de la pandémie, sous la forme d’un financement de 7,8 millions $ destiné aux 
centres d’amitié, qui aident les personnes, les jeunes familles, les chefs de famille 
monoparentale, les jeunes et les Aînés grâce à un ensemble de services en personne et en 
ligne. 
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